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PROCES-VERBAL  N° 16 
Commission Régionale Calendriers, Compétitions et 

Homologation 
 
 
 
 
 
 
 
 

__________________________________________________________________________________ 
 

Réunion du : Mercredi 31 Octobre 2018 
 

 

Présidence : M. FORNACCIARI Jean 
 
 

Présent(s) : MM GIULY Marcel ; BASTIANI Ange et ROMBALDI Antoine 
 

 
Absent(s) :  
 
 

Excusé(s) : MM AIROLA Jean-Luc (CD) et TARALLO André  
 

 
Assiste(nt) : 
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1 – AFFAIRE. 

AFFAIRE N°23 : Match de R4 NORD journée 2 A.S. VENACO / U.S. 

GHISONACCIA PRUNELLI 2 n° 20895991 du dimanche 04 Novembre 2018 à 

14 h 30 à CORTE : 

La Commission, vu le fax de l’A.S. VENACO du mercredi 31 Octobre 2018, 

demandant de jouer cette rencontre le dimanche 04 Novembre 2018 à 14 h 30 

sur le stade Antoine Martin COLOMBANI à PONTE LECCIA, 

- Donne son accord. 

- Charge l’A.S. VENACO d’avertir les officiels et l’U.S. GHISONACCIA 

PRUNELLI de cette modification. 

 

2 - HOMOLOGATION R1 FUTSAL JOURNEE 1 DU DIMANCHE 14 OCTOBRE 

2018.  

 

DATE  J1 Numéro CLUB RECEVANT CLUB VISITEUR SCORE 

14/10/2018 20966388 U.S.J. FURIANI 2  BASTIA AGGLO 2 7 à 1 

14/10/2018 20966389 BASTIA CENTRE FOOT 1 F.C. PORTO VECCHIO 1 4 à 3 

14/10/2018 20966390 SQUADRA MORA FUTSAL 1 A.M.S. AJACCIO 3 à 7 

 
 
 

3 - FEUILLES DE MATCHS INFORMATISEES NON UTILISEES.  

 
1°) COUPE DE CORSE T.P. DU 28 OCTOBRE 2018. 
 
1°) A.J. FIUMORBU : feuille de match informatisée non utilisée, amende de   35€ 
(Rencontre : A.J. FIUMORBU / A.S. ANTISANTI) 
 

Cette feuille de match doit parvenir au siège de la Ligue Corse de Football 
avant l’homologation du jeudi 15 novembre 2018 sous peine d’avoir match 
perdu par pénalité et une amende de 250 €. 

 
2°) A.S. STADE BASTIAIS : feuille de match informatisée non utilisée, amende de  35€ 
(Rencontre : A.S. STADE BASTIAIS / A.S. PIEVE DI LOTA) 
 

Cette feuille de match doit parvenir au siège de la Ligue Corse de Football 
avant l’homologation du jeudi 15 novembre 2018 sous peine d’avoir match 
perdu par pénalité et une amende de 250 €. 
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2°) JOURNE 4 DE R2 DU 28 OCTOBRE 2018. 
 
1°) G.F.C. AJACCIO 2 : feuille de match informatisée non utilisée, amende de   35€ 
(Rencontre n° 20689802 : G.F.C. AJACCIO 2 / E.F. BASTIA 2) 
 
2°) A.S. SANTA REPARATA : feuille de match informatisée non utilisée, amende de  35€ 
(Rencontre n° 20689804 : A.S. SANTA REPARATA / AFA F.A.) 
 

Cette feuille de match doit parvenir au siège de la Ligue Corse de Football 
avant l’homologation du jeudi 15 novembre 2018 sous peine d’avoir match 
perdu par pénalité et une amende de 250 €. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


